
ANNEXE

IS APPLICABLES À L'ÉTABLISSEMENT, À L'ENTRETIEN ET À L'UTILISATION
À TERRE-NEUVE D'UNE STATION LORAN-C ET DE SA STATION

ASSOCIÉE DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS

ýnirmes part pante
ýntreprise sera menée à terr par les organismes participants que dési-

uvernements. Pour le Gouvernement des
participant sera la Coast Guard (Garde
>rès 1'U.S.C.G.), et pour le Gouvernement

(appelés ci-après le M. T.). Chacun des
moyen d'un avis écrit adressé à l'autre

[sme participant par un autre organisme

i des terrains sur lesquels seront construites les
é reviendra à la Couronne, du chef du Canada.


